
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30316

   

14ème legislature

Question N° :
30316

De Mme Marie-Louise Fort ( Union pour un Mouvement Populaire -
Yonne )

Question écrite

Ministère interrogé > Écologie, développement
durable et énergie

Ministère attributaire > Écologie, développement
durable et énergie

Rubrique >État Tête d'analyse >gestion Analyse > parc automobile. carburants. usages.

Question publiée au JO le : 25/06/2013
Réponse publiée au JO le : 08/04/2014 page : 3216
Date de changement d'attribution : 03/07/2013
Date de renouvellement : 19/11/2013
Date de renouvellement : 25/02/2014

Texte de la question

À l'heure des incitations aux économies d'énergie dans le logement, à l'heure du développement des voitures
électriques et après le débat sur la transition énergétique, Mme Marie-Louise Fort attire l'attention de Mme la
ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur les pratiques des hauts responsables de l'État en
matière d'économie d'énergie. En effet, deux fois par semaine, dans la cour du Palais-Bourbon pendant la séance
des questions au Gouvernement les voitures attendent le retour des ministres moteurs en marche pendant une heure,
l'hiver pour le chauffage, l'été pour la climatisation. Aussi elle souhaiterait savoir si les mesures qu'elle préconise
pour les particuliers ne sont pas censées s'appliquer aux ministres dans l'exercice de leur fonction.

Texte de la réponse

  Le ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie est particulièrement engagé dans la lutte
contre le changement climatique, il fait de la réduction des émissions de gaz à effet de serre l'une de ses priorités.
Dans ce cadre, la circulaire du 3 décembre 2008 relative à l'exemplarité de l'État au regard du développement
durable dans le fonctionnement de ses services et de ses établissements publics fait des transports et des
déplacements un axe central de progrès des administrations vers la sobriété et l'efficacité énergétique afin de limiter
les émissions de gaz à effet de serre entraînées par les déplacements professionnels. Le dispositif est encore récent
et s'inscrit dans une logique d'amélioration continue. Certains véhicules des services de l'État stationnent encore
moteur allumé lors de la séance des questions au Gouvernement. Cependant, il s'agit d'une pratique ancienne qui
tend à se restreindre. Plus globalement, le ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie vise à
limiter ce type de pratique qui repose sur des habitudes individuelles grâce à la progression des formations à l'éco-
conduite destinées aux agents de tous les services de l'État, en particulier les conducteurs professionnels. Les
formations à l'éco-conduite permettent d'inciter les agents à adopter une conduite automobile économe en énergie
en réduisant les volumes de carburant utilisé et donc les émissions polluantes. En 2011, un indicateur de suivi a été
mis en place dans le cadre du dispositif dit « État exemplaire » (circulaire du Premier ministre n° 5523/SG du 5
avril 2011 relative aux indicateurs 2011 du dispositif Etat exemplaire). Ainsi, 45 % des chauffeurs professionnels
de l'État ont été formés à l'éco-conduite en 2011. En 2012, la circulaire du 2 mai 2012 prévoit d'accentuer les
efforts en fixant l'objectif de 100 % de formation pour les conducteurs professionnels et en exigeant le
renseignement du nombre de grands rouleurs effectivement formés à l'éco-conduite. Les résultats sont actuellement
analysés par le commissariat général au développement durable (CGDD) au sein du ministère de l'écologie, du
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 développement durable et de l'énergie. Ils permettront un suivi de la formation des chauffeurs et des grands
rouleurs sur plusieurs années afin de consolider le dispositif. L'objectif est d'inciter les agents de l'État à adopter
une conduite automobile économe en énergie susceptible de réduire le volume de carburant, de diminuer les
émissions polluantes et des gaz à effet de serre, tout en améliorant la sécurité routière.
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